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  Lettre datée du 21 décembre 2020, adressée au Secrétaire général 

par la Représentante permanente de la Grèce 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Comme suite à la lettre datée du 18 novembre 2020 que vous a adressée le 

Représentant permanent de l’Azerbaïdjan (A/75/625–S/2020/1161), j’ai l’honneur de 

déclarer ce qui suit : 

 Toutes les insinuations et accusations implicites contre la Grèce qui figurent 

dans ladite lettre sont catégoriquement rejetées.  

 La Grèce se conforme pleinement aux principes énoncés dans la Charte des 

Nations Unies et au droit international. Elle respecte notamment les principes de 

souveraineté nationale et de non-ingérence dans les affaires intérieures des États, à 

l’opposé des pratiques suivies par certains pays tiers.  

 Depuis le début des hostilités, le Ministre grec des affaires étrangères, 

S. E. M. Nikos Dendias, a demandé à plusieurs reprises leur cessation immédiate et a 

exprimé la volonté de la Grèce de contribuer aux efforts visant à trouver une solution 

pacifique à la crise dans le cadre de négociations fondées sur le droit international.  

 Dans le même esprit, la Grèce a accueilli avec satisfaction la cessation des 

hostilités consécutive au cessez-le-feu conclu par l’Arménie et l’Azerbaïdjan qui a 

permis de prévenir de nouvelles pertes en vies humaines, d’empêcher que d’autres 

souffrances ne soient causées aux populations civiles et de mettre fin aux destructions.  

 La Grèce reste déterminée à ce que l’objectif d’un règlement global et durable 

de la question soit atteint, sous les auspices des coprésidents du Groupe de Minsk de 

l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe et avec la participation des 

deux parties concernées.  

https://undocs.org/fr/A/75/625
https://undocs.org/fr/S/2020/1161
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 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre des points 34 et 86 

de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadrice, 

Représentante permanente  

(Signé) Maria Theofili 

 


